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	Lettre d’intention
Projet d’actualisation de programmes d’études
collégiaux et universitaires liés à l’IAG



[bookmark: _Hlk185183683][image: ]Contexte et objectifs
En conformité avec sa mission de soutien à la collaboration et la concertation entre les établissements d’ES de Montréal et dans le cadre de son plan de travail 2025-2026, le PIM a convenu d’une orientation relative aux impacts de l’IAG sur des aspects moins bien couverts dans ses actions des trois dernières années.
C’est dans ce contexte que le PIM souhaite soutenir financièrement la formation de consortiums cégeps et universités. Chaque consortium aura pour objectifs de développer un modèle d’agilité curriculaire prenant en compte les besoins d’actualisation de programmes d’études découlant des impacts de l’IAG sur les pratiques professionnelles, de le tester à partir d’un cas pilote défini par un secteur d’activités précis (ex. dans le domaine des arts, de la comptabilité, de l’informatique, etc.), et de documenter le processus et diffuser le modèle dans des activités de transferts de connaissance.
Par la présente, le PIM invite ses établissements membres à lui soumettre une lettre d’intention de constituer un tel consortium. La proposition doit se justifier par une démonstration sommaire, mais fondée, des impacts de l’IAG sur un secteur d’activités jugé prioritaire au regard de l’adéquation des programmes d’études (collégial et universitaire) préparant à l’emploi dans ce secteur.
Paramètres
Le PIM compte soutenir entre trois et six projets. 
· Le projet proposé doit être d’une durée maximale de deux ans.
· La contribution financière du PIM sera entre 100 000$ et 150 000$ selon l’envergure du projet.
· À titre indicatif, les dépenses admissibles sont la rémunération des ressources humaines, les déplacements et frais de représentation, les services externes, les frais de communication, diffusion et transfert de connaissance.
Les proposeurs retenus seront ensuite invités à formaliser leur projet selon les paramètres suivants :
· Les proposeurs devront avoir obtenu le soutien ou l’engagement de toutes les parties prenantes.
· Le budget détaillé devra faire état de la contribution des établissements participants.
· L’équipe de projet devra démontrer qu’elle réunit l’ensemble des expertises nécessaires au succès de l’entreprise (expertises disciplinaire, pédagogique, administrative, etc.).
· Le consortium devra définir les différents rôles au sein de l’équipe de projet, notamment la coordination d’ensemble, la documentation du processus, la liaison, la reddition de compte, etc.
· Le consortium devra proposer une démarche rigoureuse explicitant les éléments propres à chacune des phases du projet (diagnostic, actualisation, documentation, diffusion et transfert de connaissance).
· Le projet devra présenter un échéancier clair et réaliste pour la durée du projet.

Présentation sommaire du projet
À cette étape-ci, il s’agit de proposer une intention de constituer un consortium à l’aide du formulaire suivant. La date de tombée pour le dépôt de cette lettre d’intention est le lundi 9 février à midi.
Contact
Le formulaire doit être transmis à Benoit Pagé : bpage@pim.quebec.
	SECTEUR D’ACTIVITÉS VISÉ PAR LE PROJET :
	

	ÉTABLISSEMENTS PROPOSEURS :
	· …
· …
· …
· …

	DESCRIPTION SOMMAIRE DES IMPACTS DE L’IAG SUR LES EMPLOIS ET LES FONCTIONS DE TRAVAIL DU SECTEUR :

	(La proposition doit être justifiée par une démonstration sommaire, mais fondée, des impacts de l’IAG sur le secteur d’activités retenues et par une description sommaire des effets de ces impacts sur l’adéquation entre l’offre de programmes collégiaux et universitaires et les besoins du secteur).




	IDENTIFICATION DES PROGRAMMES COLLÉGIAUX ET UNIVERSITAIRES VISÉS :
(la liste peut inclure des programmes à la formation continue ou à l’éducation permanente)

	· …
· …
· …
· …







Partenaires externes
	PARTENAIRES :

	(À cette étape-ci, il n’est pas nécessaire d’obtenir un engagement ferme de partenaires. Les proposeurs peuvent identifier des partenaires potentiels).






Budget pro forma
	REVENUS

	CONTRIBUTION DU PIM :
	 $

	AUTRE(S) CONTRIBUTION(S) :
	 $

	TOTAL :
	 $

	DÉPENSES

	
[Veuillez dresser une estimation des dépenses, à titre d’exemples :
· Rémunération des ressources humaines
· Services externes
· Frais de diffusion des connaissances
· Publicité, promotion et communications
· Frais de déplacement et de séjour au Québec]





	TOTAL :
	 $





Signature des directions d’établissement des proposeurs
	NOM :
	

	FONCTION :
	

	SIGNATURE :
	

	DATE :
	



	NOM :
	

	FONCTION :
	

	SIGNATURE :
	

	DATE :
	



	NOM :
	

	FONCTION :
	

	SIGNATURE :
	

	DATE :
	



	NOM :
	

	FONCTION :
	

	SIGNATURE :
	

	DATE :
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